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Message de M. Chris Patten,
commissaire européen chargé des relations extérieures

Le 21 juin 2001, la communauté internationale a célébré
le 50e anniversaire de la convention de Genève de 1951
relative au statut des réfugiés. Malheureusement, cette
célébration était teintée d’amertume.

En effet, on dénombre aujourd’hui plus de 21 millions
de personnes déracinées dans le monde, et leur propor-
tion ne fait qu’augmenter. Chaque jour, de l’Afghanistan
à la Colombie, des Balkans à la région des Grands Lacs,
la guerre, la famine et la pauvreté poussent des milliers
de familles à l’exil.

Pourtant, la communauté internationale semble mar-
quée par une certaine «lassitude» des donateurs, qui
oblige le Haut-Commissariat des Nations unies pour les
réfugiés (HCR) à mener une lutte permanente afin de
trouver des fonds pour lui permettre de faire face à ces
tragédies humaines.

Le soutien que la Communauté européenne fournit aux
personnes réfugiées et déplacées est important et le res-
tera, tant par son Office d’aide humanitaire (ECHO) que
par sa ligne budgétaire spécialement consacrée à l’aide
aux populations déracinées. Elle aide les victimes de
catastrophes naturelles et humaines à réintégrer leur
foyer, à recommencer une vie nouvelle et à vivre dans la
paix et la sécurité.

Aujourd’hui, la Communauté européenne est présente
dans une dizaine de pays d’Asie frappés par la guerre, et
elle reprend ses activités en Amérique latine après l’in-
terruption qui a suivi le processus de pacification de la
fin des années 90.

Depuis 1997, elle a consacré plus de 200 millions d’euros
au financement de projets d’aide aux personnes déraci-
nées en Asie et en Amérique latine, pour les aider à
mener une vie décente dans les camps de réfugiés, à ren-
trer dans leur pays d’origine ou à se réinstaller dans un

pays tiers et à retrouver leur autosuffisance. Elle a égale-
ment aidé les communautés d’accueil, dont la situation
est, elle aussi, souvent précaire, à accepter et à intégrer
les familles déracinées.

Surtout, la Communauté européenne a assuré la pré-
sence de la communauté internationale dans la transi-
tion délicate entre l’aide humanitaire et celle en faveur
du développement à long terme, grâce à la reconstruc-
tion de maisons et d’écoles, la réouverture de l’accès à
l’eau potable et à l’irrigation, l’amélioration des services
de soins de santé et de l’offre d’éducation, l’octroi de
facilités de crédit et la relance de l’activité économique.

En Afghanistan, par exemple, avant le 11 septembre
2001, le budget de l’aide aux populations déracinées
bénéficiait à plus de 200 dispensaires, à 3 hôpitaux pro-
vinciaux et à plus de 450 écoles. Cette présence de
longue date permet à présent à la Communauté euro-
péenne de s’appuyer sur l’expérience des dix années
écoulées pour préparer, programmer et concrétiser ses
interventions en faveur de la reconstruction du pays et
de la relance de ses activités.

Je tiens à rendre hommage au personnel des organisa-
tions internationales et des ONG internationales et
locales qui ont travaillé avec nous, dans des circons-
tances souvent difficiles, pour acheminer notre aide aux
personnes qui en ont besoin. La Communauté euro-
péenne poursuivra son assistance aux populations déra-
cinées et s’efforcera, en coordination avec les États
membres de l’Union et la communauté internationale, et
avec leur soutien, d’y adjoindre une valeur ajoutée en
ouvrant des perspectives d’avenir aux réfugiés et aux
personnes déplacées.

Chris Patten
Bruxelles, mai 2002



Introduction, par Mme Maria Carrilho,
membre du Parlement européen

Les déplacements massifs de populations qui tentent
d’échapper à des situations extrêmement dangereuses pour
essayer de survivre figurent parmi les crises les plus alar-
mantes auxquelles l’humanité doit aujourd’hui faire face.

Leurs causes sont nombreuses, mais les situations les plus
inacceptables sont celles provoquées par l’homme, qui vont
de l’intolérance à la guerre, en passant par les inégalités pro-
fondes. À son tour, ce phénomène entraîne des situations
conflictuelles entre des populations d’origines et de cultu-
res différentes. En ce début de XXIe siècle, le nombre de 
réfugiés et de personnes déracinées atteint un niveau iné-
galé depuis la période qui a suivi la Seconde Guerre mon-
diale. Nous ne pouvons rester indifférents face à cette situa-
tion. Nous avons le devoir d’agir plus efficacement.

Cette action ne doit pas se limiter à aider les populations
à survivre aux crises, car après la survie il y a la vie. Nous
devons aider ces populations et leurs groupes sociaux à
reprendre confiance dans leurs capacités, nous devons
créer des moyens qui leur permettent de dépasser la
phase de la simple subsistance, par le biais de l’éduca-
tion, l’information, la communication et l’organisation.
Très souvent, en effet, les États et les sociétés concernés
ne possèdent pas les structures administratives qui pour-
raient leur permettre de bénéficier de l’aide internatio-
nale au développement, généralement soumise à des
conditions formelles, techniques et administratives. Il se
crée ainsi une zone d’ombre entre les situations de crise,
la phase de subsistance et celle du développement.

La réponse des principaux acteurs de la communauté
internationale est largement insuffisante. Ces dernières
années, la réduction globale du niveau de l’aide ainsi que
les dysfonctionnements dans sa distribution et sa mise
en œuvre ont suscité beaucoup de critiques. La respon-
sabilité de l’aide devrait être efficace et mutuelle entre les
donateurs et les bénéficiaires.

Néanmoins, par rapport aux autres donateurs, l’Union eu-
ropéenne (c’est-à-dire la Commission et les États
membres) se démarque non seulement du fait qu’elle fi-

nance des agences d’aide des Nations unies et des ONG eu-
ropéennes et régionales, mais aussi par ses initiatives nova-
trices, comme la coopération décentralisée, qui vise à ren-
forcer le rôle des partenaires locaux. Elle dispose également
d’instruments budgétaires adaptés aux diverses phases des
urgences humanitaires, comme l’Office d’aide humanitaire
de la Commission européenne (ECHO). La prise de
conscience de l’existence de problèmes spécifiques dans la
période transitoire entre la fin d’une crise et le début du
processus de développement a débouché, en 1997, sur la
création d’un instrument spécifique, dont la deuxième
phase est actuellement en cours jusqu’en 2004. Cet instru-
ment, l’aide aux populations déracinées, se compose de
programmes de réinstallation et de réintégration des popu-
lations (en ce compris des soldats démobilisés), de protec-
tion des femmes et de soutien d’actions destinées à renfor-
cer les collectivités et la dignité des individus. Il accorde la
priorité à la consolidation de la paix par l’implication de
différents groupes dans des activités sociales constructives
afin de briser le cercle vicieux de la violence et de la guerre.

Je voudrais souligner la contribution importante des ONG
et la coopération institutionnelle qui a mené à ce règle-
ment, qui a été approuvé lors de la session plénière du Par-
lement du 5 juillet 2001. Alors que, la même année, tous les
donateurs ont largement réduit leurs contributions, ce rè-
glement a amené l’Union européenne à augmenter les
moyens réservés à cette ligne budgétaire. Ces fonds restent
insuffisants, mais indiquent néanmoins une orientation
stratégique dont on mesure encore plus la pertinence de-
puis les événements tragiques du 11 septembre 2001.

Une telle orientation confère de la légitimité au rôle de
l’Union européenne dans le monde, à ses relations exté-
rieures et à sa politique étrangère, car c’est la seule qui
puisse rendre l’Europe gagnante sans, en retour, créer
des perdants.

Maria Carrilho
Bruxelles, mai 2002
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LE CONTEXTE

Les derniers chiffres des
Nations unies (janvier 2001)
évaluent le nombre total 
de personnes déracinées 
dans le monde 
à 21,1 millions.



Le contexte
Les derniers chiffres des Nations unies (janvier 2001) évaluent le nombre total de personnes déracinées dans le
monde à 21,1 millions.

LE CONTEXTE
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Cette proportion comprend 12,1 millions de réfugiés,
0,9 million de demandeurs d’asile, 0,8 million de rapa-
triés et 8,9 millions de déplacés internes. Au cours des
dix années écoulées, le nombre de personnes déracinées
a presque doublé, pour atteindre son niveau record en
1995 (27,4 millions) avant de se stabiliser aux alentours
de 22 millions depuis lors.

Évolution du nombre de personnes déracinées
dans le monde, 1990-2001 (en millions)

1990 14,9

1991 17,2

1992 17,0

1993 19,0

1994 23,0

1995 27,4

1996 26,1

1997 22,7

1998 22,4

1999 21,5

2000 22,3

2001 21,1

DÉFINITIONS

PERSONNES DÉRACINÉES La notion de «personnes déracinées» englobe les réfugiés, les déplacés internes et
les rapatriés [règlement (CE) n° 2130/2001 du Parlement européen et du Conseil].
Ce même règlement inclut les anciens combattants démobilisés, c’est-à-dire les
membres des forces armées (régulières ou d’opposition) qui ont accepté de
déposer leurs armes et de réintégrer la vie civile.

RÉFUGIÉS «Personnes qui, craignant avec raison d’être persécutées du fait de leur race, de
leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un certain groupe social
ou de leurs opinions politiques, se trouvent hors du pays dont elles ont la
nationalité et qui ne peuvent ou, du fait de cette crainte, ne veulent se réclamer
de la protection de ce pays.» (convention des Nations unies relative au statut des
réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951)

DEMANDEURS D’ASILE Personnes qui ont quitté leur pays d’origine et qui ont demandé d’être reconnues
comme réfugiés dans d’autres pays, et dont les demandes attendent toujours une
décision du gouvernement concerné ou du HCR des Nations unies. Les
demandeurs d’asile sont les plus nombreux en Europe et en Amérique du Nord.

PERSONNES DÉPLACÉES Personnes qui ont été forcées de chercher refuge à l’extérieur de leur pays
d’origine du fait de situations de conflit, mais qui ne bénéficient pas du statut de
réfugiés.
Cette catégorie comprend également les déplacés internes, qui, comme les
réfugiés, ont été contraints de fuir leur foyer pour préserver leur vie et/ou leur
liberté mais qui, à la différence des réfugiés, n’ont pas pu ou n’ont pas voulu
franchir une frontière internationale.

RAPATRIÉS Réfugiés ou personnes déplacées qui sont retournés dans leur pays ou leur région
d’origine.



L’instrument
Sur la base de l’article 177 du traité sur l’Union européenne, la politique communautaire dans le domaine du déve-
loppement contribue, entre autres, à la prospérité, à la sécurité et à la stabilité. Dans le cadre de cette stratégie,
l’aide aux populations déracinées joue un rôle central dans l’assistance fournie aux pays en proie à des conflits pour
qu’ils accèdent à la stabilité et, en fin de compte, à la paix.

La Communauté européenne (CE) apporte son soutien aux populations déracinées d’Asie et d’Amérique latine
depuis 1984. En 1997, le Conseil a adopté un règlement (1) qui régit le décaissement des fonds communautaires.

Les opérations financées par la Communauté sont destinées à aider les personnes déracinées et les anciens com-
battants démobilisés à retourner et à se réinstaller dans leur pays d’origine ou dans un autre pays, afin d’y entamer
une nouvelle vie. Elles aident également les communautés d’accueil et les zones de retour à favoriser cette intégra-
tion. Il s’agit donc d’actions telles que l’acheminement d’aide alimentaire ou l’aide aux personnes déracinées pour
retrouver leur autosuffisance par le biais de l’agriculture, du développement d’infrastructures, de la mise en place

de mécanismes de crédit et de l’organisation de services élémentaires
d’éducation et de soins de santé.

Entre 1997 et 2001, la Communauté européenne a dégagé 200 millions
d’euros en faveur de ces opérations. La majeure partie de ces fonds
(72,5 %) a financé des opérations en Asie.

Les principaux bénéficiaires de l’aide fournie durant la période 1997-
2001 ont été les déracinés afghans (en Afghanistan, au Pakistan ou en
Iran), guatémaltèques (au Guatemala et au Mexique) et du Myanmar
(au Myanmar, au Bangladesh ou en Thaïlande), en raison de la gravité et
de l’ampleur des crises dans ces pays.

Cette période a été marquée par un accroissement du volume moyen des
projets soutenus par la Communauté, qui est passé de 0,9 million d’euros
en 1997 à 1,5 million d’euros en 2001. Cette évolution souligne la nécessi-
té d’entreprendre des activités de plus en plus complexes et intégrées. La
durée moyenne des projets est de deux ans.

L’instrument d’aide aux populations déracinées s’est révélé très souple dans la prise en charge des différentes phases
du cycle du déplacement: déplacement initial, déplacement prolongé, retour et réinstallation/réintégration ou inté-
gration définitive dans le pays d’asile. Cette souplesse se reflète également dans la diversité des projets financés.
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LE CONTEXTE
Répartition des personnes déracinées dans le monde, 1996-2001

Dans l’ensemble, un tiers des personnes déracinées se trouvent en Asie et en
Amérique latine. Ce pourcentage reste relativement stable depuis plusieurs
années, malgré des différences importantes à l’intérieur de chacune de ces
régions. Aujourd’hui, on dénombre 6,9 millions de personnes déracinées en
Asie et près de 600 000 en Amérique latine.

Afrique
Asie
Europe
Amérique latine 
et Caraïbes
Amérique du Nord

(1) Règlement (CE) n° 443/97 du Conseil du 3 mars 1997, prorogé par le règlement (CE) n° 1880/2000 du Conseil du 17 juillet 2000
et finalement remplacé par le règlement (CE) n° 2130/2001.

La Communauté
européenne
apporte son soutien
aux populations
déracinées d’Asie
et d’Amérique
latine depuis 1984.

1 335 400
211 700

7 689 000

7 721 600

9 145 400

1 046 898

5 701 774

573 886

6 846 404 6 956 998

1er janvier 1996 1er janvier 2001



LES PHASES DU CYCLE DE DÉPLACEMENT

LE DÉPLACEMENT Au cours de cette phase initiale, les déplacés internes ou les réfugiés peuvent avoir 
INITIAL franchi une frontière, trouvé un abri temporaire chez des proches ou des amis, dans des

villages locaux, dans un camp de réfugiés ou un centre d’aide sociale, voire s’être
réfugiés dans une forêt.
Dans cette phase, les personnes déracinées se trouvent dans une situation très précaire
et très instable. Elles ont besoin d’aide pour couvrir leurs besoins de subsistance, en
particulier pour se nourrir et se loger.

LE DÉPLACEMENT La plupart des situations de déracinement et des crises qui en sont à l’origine sont 
PROLONGÉ de longue durée. Elles génèrent des situations de déplacement prolongé, où les

personnes déracinées ne trouvent pas forcément des conditions plus stables. Leur
avenir peut consister dans leur réinstallation dans un autre pays, leur intégration dans
leur région d’asile ou, pour les plus chanceux, le retour dans leur région d’origine.
Dans cette phase, les besoins d’assistance sont très semblables à ceux de la phase du
déplacement initial. Toutefois, il est de plus en plus important d’aider les personnes
déracinées à devenir autosuffisantes et de créer des conditions propices à leur retour.

LE RETOUR Le retour des personnes déracinées dans leur région d’origine peut être le résultat d’une
modification fondamentale de la nature du conflit, par exemple à la suite de décisions
politiques importantes et/ou d’un accord de paix ou de cessez-le-feu entre les
protagonistes du conflit.
Dans cette phase, l’assistance soutient les activités de rapatriement (transport, sécurité
et protection, fourniture de kits de survie, etc.).

LA RÉINSTALLATION La phase de rapatriement ou de réinstallation est souvent difficile. Les personnes
ET LA RÉINTÉGRATION déracinées doivent recréer des liens sociaux et recommencer une vie économique. La

réintégration est particulièrement ardue pour les personnes qui ont parfois passé plus de
dix ans dans des camps de réfugiés.
Dans cette phase, l’assistance se concentre sur la création de conditions économiques et
sociales adéquates sur le plan local: relance de la production agricole, remise en état des
infrastructures, accès à l’eau potable, organisation d’une éducation de base et de services
de santé et d’orientation psychosociale pour les femmes et les enfants victimes de conflits
armés.
Les activités de réconciliation et de restauration de la confiance sont des éléments
importants dans cette phase (renforcement du système judiciaire, garantie de la protection
des droits de l’homme, organisation du processus électoral, etc.).

LE CONTEXTE
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L’utilité de l’instrument
En 2000, la Commission européenne a commandé une évaluation indépendante (2) de l’instrument d’aide aux
populations déracinées en vue de déterminer: a) son utilité dans la résolution du problème du déracinement;
b) son adéquation par rapport aux dispositions du règlement; c) l’opportunité de maintenir ou de modifier les
orientations stratégiques, les stratégies appliquées sur le terrain et les méthodes de gestion afin d’améliorer l’utilité
et l’efficacité de l’instrument.

Cette évaluation a conclu à la «grande utilité» de l’instrument, dans la mesure où il permet à la Communauté
européenne de collaborer avec divers acteurs, d’intervenir dans des secteurs multiples, de soutenir des populations
différentes et d’agir pendant ou après des conflits.

(2) Voir «Évaluation de la ligne budgétaire pour l’aide aux personnes déracinées des pays ALA 1997-1999», septembre 2000, p. 62, dis-
ponible à l’adresse: http://europa.eu.int/comm/europeaid/evaluation/program/alarep.htm



Cet instrument financier a en effet souvent constitué le seul point d’accès à l’aide au développement pour les pays
déchirés par la guerre et qui ne bénéficient pas de la coopération officielle au développement. Il a permis de jeter les
bases de la mise en place ultérieure d’une aide au développement et de créer le lien entre l’aide d’urgence, l’aide
humanitaire et l’aide au développement à long terme.

Les activités entreprises dans le cadre de l’aide aux populations déracinées complètent celles organisées et financées
par ECHO et préparent le terrain pour les programmes de développement à long terme. Dans la mesure du pos-
sible, elles se concentrent sur les phases de réintégration et de réinstallation du cycle de déplacement, en particulier
sur la remise en état des infrastructures (routes, systèmes d’égouttage, installations d’assainissement et d’approvi-
sionnement en eau, ponts, etc.), le développement rural, l’éducation et la formation professionnelle, les activités
génératrices de revenus et l’assistance juridique (notamment en matière de propriété foncière).
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LE CONTEXTE

La liaison entre l’aide humanitaire et le développement à long terme

L’exemple de l’Afghanistan
Avant le 11 septembre 2001, la Communauté européenne était présente en Afghanistan grâce à deux

instruments: l’Office d’aide humanitaire (ECHO) et l’instrument d’aide aux populations déracinées. La

répartition des responsabilités entre ces instruments était essentiellement d’ordre géographique, ECHO

travaillant dans les zones de conflit et les grandes villes, l’autre dans les régions rurales.

Après les événements du 11 septembre et sur la base de sa longue expérience d’aide dans ce pays, la

Communauté européenne a mobilisé de nouveaux instruments afin de financer la relance et la reconstruction

du pays. Dès le départ, elle a veillé à garantir la cohérence et la complémentarité de son action et à éviter les

doubles emplois et les chevauchements.

Entre le 11 septembre et la fin de 2001, elle a dégagé quelque 70 millions d’euros en faveur du renforcement de

ses opérations humanitaires (ECHO), de l’engagement de fonds au titre de l’instrument d’aide aux populations

déracinées pour soutenir les déplacés afghans en Afghanistan, en Iran et au Pakistan, de l’acheminement d’aide

alimentaire aux populations vulnérables et de la mise en place d’un mécanisme de réaction rapide pour

soutenir, entre autres, l’installation d’un gouvernement provisoire.

En janvier 2002, une première enveloppe de reconstruction d’un montant de 57,5 millions d’euros a été

adoptée pour consolider l’aide communautaire au gouvernement provisoire, soutenir les opérations urgentes

de déminage et les activités urgentes de reconstruction et — en combinaison avec une aide non remboursable

de 30 millions d’euros au titre du budget de la sécurité alimentaire et une aide non remboursable de 22 millions

d’euros au titre de l’aide aux populations déracinées — lancer un vaste programme de relance de

l’infrastructure rurale. Une deuxième enveloppe en faveur du mécanisme de réaction rapide a permis de

fournir une aide urgente au gouvernement afghan aux niveaux central et provincial.

Une deuxième aide non remboursable en faveur de la reconstruction, d’un montant de 70 millions d’euros, sera

disponible pour le second semestre de cette année. Elle sera destinée aux deux ou trois grands secteurs où elle sera

susceptible d’être le plus utile. L’aide humanitaire de la CE sera maintenue tout au long de l’année, avec un budget

d’environ 35 millions d’euros, dont 10 millions seront réservés à l’aide aux réfugiés afghans en Iran et au Pakistan.

La présence à long terme de l’instrument d’aide aux populations déracinées en Afghanistan a permis à la CE de

s’appuyer sur l’expérience accumulée au cours de ces dix dernières années. Cet instrument a donc contribué à

faciliter la transition entre l’aide d’urgence et l’aide au développement.



L’instrument est parfois utilisé au cours des phases antérieures du cycle de déplacement, par exemple pour finan-
cer l’acheminement d’aide alimentaire à des déplacés internes ou la fourniture de services sanitaires de base dans
des camps de réfugiés. Cependant, il s’efforce de toujours suivre une perspective de reconstruction à longue
échéance, par exemple en soutenant des partenaires et des collectivités qui se sont déjà engagés dans des activités
de remise en état et de renforcement des capacités.

Les stratégies de consolidation de la paix
Une partie importante des activités entreprises dans le cadre de l’aide aux populations déracinées répond à la
nécessité d’y intégrer pleinement les stratégies de consolidation de la paix. Lorsque la situation politique le permet,
l’instrument est utilisé pour établir un dialogue constructif entre le pays d’accueil, la communauté locale et le pays
d’origine. Il peut ainsi jouer un rôle majeur en détournant l’attention des populations de la guerre pour l’orienter
vers le dialogue et des activités sociales et productives.

Les populations voisines des camps de réfugiés
La Communauté européenne est particulièrement attentive à la situation des populations voisines des camps de réfu-
giés. Bien que les déplacements de population soient souvent la conséquence plutôt que la cause des conflits, ils
peuvent également avoir un effet déstabilisant susceptible de contribuer à l’aggravation des crises, notamment
lorsque les camps subsistent pendant de longues périodes (comme au Pakistan, en Iran, au Népal, au Bangladesh
ou en Thaïlande). Cela signifie, comme le souligne l’évaluation, qu’il faut soutenir et promouvoir la participation
des collectivités locales à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets.

Les femmes
Les femmes représentent la moitié des victimes civiles des conflits et jouent un rôle clé dans la reconstruction des
communautés anéanties. Dans les camps de réfugiés, elles font fréquemment l’objet de discriminations en ce qui
concerne l’accès à la nourriture, aux abris, à l’éducation et à la formation. Les structures sociales traditionnelles,
dominées par les hommes, s’effondrent souvent dans l’agitation de la fuite et de la réinstallation. Les hommes ne
peuvent plus prétendre être la principale source de revenus du ménage, et les femmes doivent assumer ce rôle. Elles
sont également les plus vulnérables des réfugiés sur le plan de la sécurité. Elles sont particulièrement exposées aux
violations des droits fondamentaux et de leur intégrité physique et psychologique, à la discrimination et à d’autres
formes d’injustices. La Communauté européenne continuera de favoriser l’intégration des droits des femmes, de
leurs besoins et de leurs capacités dans toutes ses activités.

La protection des personnes déracinées
La protection des personnes déracinées fait partie intégrante de toutes les actions financées par l’instrument. Cela im-
plique un large éventail d’activités, qu’il s’agisse d’assurer le respect des droits individuels fondamentaux, de répondre
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aux besoins matériels élémentaires (nourriture, abri et soins de santé), d’atténuer la souffrance des plus vulnérables
(les femmes, les enfants et les personnes âgées), d’encourager les réfugiés à prendre part à des activités collectives, de
faciliter leur autosuffisance ou de contribuer à leur réinsertion harmonieuse à leur retour dans leur région d’origine.

Les partenaires
La CE coopère avec les agences de l’Organisation des Nations unies (ONU), en particulier lorsqu’elles présentent
un avantage comparatif évident, comme le HCR pour les opérations de défense et de protection.

Parallèlement, les ONG européennes et régionales restent des partenaires importants pour la mise en œuvre des
activités. Dans la mesure du possible, la Communauté s’efforce de collaborer avec des partenaires locaux, afin de
renforcer progressivement les partenariats locaux et les capacités de développement.

Comment la Communauté européenne décide-t-elle de l’affectation des fonds?
Cette décision repose sur deux éléments fondamentaux.

Le premier est de nature stratégique et prend la forme d’un document rédigé par la Commission européenne qui
fixe les priorités géographiques pour quatre années consécutives, les dotations financières indicatives accordées à
chaque priorité et les objectifs politiques et sectoriels des activités à financer. Chaque année, la Commission actua-
lise ce document et en débat avec les quinze États membres.

Étant donné que les montants disponibles sont largement insuffisants pour intervenir dans toutes les crises qui pro-
voquent le déracinement de populations en Asie et en Amérique latine, la Communauté européenne met tout en
œuvre pour concentrer son assistance sur les situations les plus difficiles et pour réduire progressivement ses activités
dans celles où une solution politique est en vue et/ou lorsque d’autres instruments peuvent prendre le relais.

Le second élément est d’ordre financier. Chaque année, le Parlement européen et le Conseil adoptent le budget de
l’exercice à venir. Ce budget fixe les moyens disponibles pour chacun des instruments communautaires. En 2002,
le budget de l’aide aux populations déracinées est de 36,1 millions d’euros pour les interventions en Asie et de
4,3 millions d’euros pour celles en Amérique latine.

La Commission identifie les projets spécifiques sur la base du document stratégique et des montants disponibles
chaque année. Elle les soumet ensuite à la discussion et à l’approbation des quinze États membres, puis elle signe
les contrats avec les organismes de mise en œuvre et lance enfin ses activités.
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Crise Moyenne annuelle Dotations financières indicatives
1997-2001 2002-2004

2002 2003 2004

Afghanistan 23,5 24,0 24,0 24,0

Afghanistan 19,4 22,0 17,0 14,0

Iran 1,5 1,0 2,0 4,0

Pakistan 2,6 1,0 5,0 6,0

Indonésie (Moluques, 
partie centrale de Célèbes) 2,6 (*) 2,3 3,5 3,0

Sri Lanka 3,0 2,7 4,5 4,5

Myanmar 5,8 4,5 8,5 7,5

Myanmar 3,0 2,0 4,5 4,5

Bangladesh 0,6 0,5 1,0 1,0

Thaïlande 2,2 2,0 3,0 2,0

Philippines (Mindanao) 2,8 1,7 2,5 2,0

Bhoutan 1,2 0,9 2,0 2,0

Népal 1,2 0,9 2,0 2,0

Réserve — — 1,0 3,0

TOTAL ASIE 36,1 46,0 46,0

Synthèse des dotations financières pour l’Asie, 1997-2004
(en millions d’euros)

(*) Moluques uniquement.



Contexte
Jusqu’en septembre 2001, l’aide aux populations déracinées était le seul instru-
ment communautaire à financer des interventions non urgentes en Afghanistan.

Depuis 1997, la Communauté européenne a financé des projets dans ce cadre
pour un montant de 112,5 millions d’euros. Certaines activités se sont déployées
en Iran et au Pakistan, essentiellement par le biais du HCR des Nations unies.

À l’intérieur de l’Afghanistan, l’instrument a servi à financer un large éventail
d’activités (développement rural, déminage, services de santé, programmes
d’enseignement primaire), principalement dans l’est, le centre et le sud du
pays, mais la Communauté était présente sur l’ensemble de son territoire.

Pour la première fois en vingt-trois ans, la situation politique sur place semble en-
fin se stabiliser. Cependant, les effets cumulés du sous-développement, de l’inca-
pacité de l’État à assurer les services de base au cours de ces dix dernières années et
d’une des pires sécheresses que le pays ait jamais connue nécessitent la poursuite
d’efforts permanents pour aider les réfugiés ainsi que les personnes et les familles
déplacées à cause de la guerre et de la sécheresse à regagner leur région d’origine.

D’après les estimations, il y aurait actuellement 2,2 millions d’Afghans au
Pakistan et 1,5 million en Iran, en plus du million de personnes déplacées à
l’intérieur même du pays.

Même si un gouvernement recommence à fonctionner, il faudra du temps
avant que l’administration ne soit en mesure de fournir des services de base à
la population, sans compter que le pays aura besoin de trois à quatre ans pour
se remettre pleinement de la sécheresse. Parallèlement, le retour des réfugiés
et des personnes déplacées prendra aussi plusieurs années, car les économies
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locales sont à reconstruire, les liens avec le marché (intérieur et extérieur)
doivent être renoués, et, avant tout, la sécurité et la paix doivent être étendues
à l’ensemble du territoire.

Les objectifs de l’aide aux populations déracinées 
en Afghanistan
Pour les années à venir, la Communauté européenne poursuit deux grands
objectifs:

• prévenir de nouveaux déplacements de population provoqués par la séche-
resse récente, par l’insécurité dans certaines régions, par la campagne de
bombardements ou par l’interdiction de la culture du pavot;

• aider les déplacés internes et les réfugiés à réintégrer leur région d’origine
ou à s’installer ou se réinstaller dans de nouvelles régions.

Dans un pays où 85 % de la population vit de l’agriculture, cela signifie que
les activités entreprises au titre de l’aide aux populations déracinées doivent
essentiellement se concentrer sur la reprise des activités agricoles et de l’éle-
vage, sur l’amélioration de la gestion de l’eau à long terme et de l’accès aux
ressources en eau ainsi que sur l’amélioration de l’accès à l’enseignement pri-
maire et aux soins de santé de base.

Dans les régions soumises à l’interdiction de la culture du pavot, l’aide favo-
risera le passage aux nouvelles cultures légales et le développement d’activités
non agricoles.

Cependant, la réinsertion prendra du temps, et tout le monde ne pourra pas
revenir dans sa communauté rurale d’origine. C’est la raison pour laquelle la
Communauté européenne soutiendra le développement d’autres perspectives
d’emplois, en particulier dans les zones urbaines et à proximité (Kaboul,
Herat, Mazar-é Charif, Kandahar).

Les opérations de soutien aux réfugiés afghans au Pakistan et en Iran se pour-
suivront. La priorité ira à la poursuite du soutien aux plus anciens groupes de
réfugiés: fourniture de services sanitaires et éducatifs de base, protection, for-
mation professionnelle destinée à multiplier leurs chances de trouver un
emploi une fois de retour en Afghanistan.

À mesure que la situation se stabilisera et que la coopération au développe-
ment se mettra en place, l’instrument d’aide aux populations déracinées
réduira sa présence à l’intérieur du pays pour se consacrer davantage à l’aide
aux réfugiés afghans en Iran et au Pakistan.

AFGHANISTAN
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Dotations financières en faveur des populations afghanes
déracinées, 1997-2004 (en millions d’euros)

Pays Engagements en cours Dotations indicatives

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Afghanistan 20,0 15,2 26,6 11,8 20,4 22,0 17,0 14,0

Pakistan 4,3 2,7 0,6 2,9 3,0 1,0 5,0 6,0

Iran 0,7 — 0,3 2,0 2,0 1,0 2,0 4,0

Total 25,0 17,9 27,5 16,7 25,4 24,0 24,0 24,0



Contexte
À la suite de la crise financière qui a frappé l’Indonésie en 1998, la violence
religieuse et ethnique et l’aspiration renouvelée au séparatisme ont commen-
cé à réapparaître dans tout le pays, contaminant une région après l’autre et
provoquant le déplacement de plus de 530 000 personnes en 1999. À la fin de
2001, le nombre de personnes déplacées avait presque doublé, pour atteindre
le record de 1,2 million.

Plus de la moitié de ces déplacés ont été expulsés de leur foyer par les affron-
tements dans l’archipel des Moluques. Les autres ont fui la lutte pour l’indé-
pendance à Aceh, le conflit ethnique du Kalimantan occidental et les violences
interreligieuses dans la région centrale de Célèbes.

Le Timor-Occidental est aussi une région de déplacement, où se trouvent ac-
tuellement quelque 80 000 déplacés du Timor-Oriental. À la fin de 2000, la
Commission a approuvé un programme de 6 millions d’euros pour les opéra-
tions menées par le HCR dans la partie occidentale de l’île: rapatriement de per-
sonnes déplacées, développement de sites d’hébergement, création de villages
de pêcheurs sur la côte, programmes de formation professionnelle, distribution
de matériel destiné à l’autoassistance et à la construction d’abris.

La Communauté européenne surveille étroitement la situation, en particulier
à Aceh, au Kalimantan occidental et en Papouasie occidentale, mais elle es-
time qu’il n’existe pas de besoin d’intervention imminent ou de possibilités
d’intervention dans ces régions pour l’instant. Elle concentre ses activités sur
les personnes déracinées de l’archipel des Moluques et du centre de Célèbes.

L’archipel des Moluques
Au début de 1999, des éruptions de violence collective entre chrétiens et
musulmans se sont rapidement répandues depuis la capitale, Ambon, vers
d’autres régions et vers les îles voisines. En décembre 2001, on dénombrait
300 000 déplacés internes dans la province et 125 000 dans le nord de l’archi-
pel, auxquels il faut ajouter 160 000 personnes dispersées dans d’autres pro-
vinces indonésiennes. Des estimations indiquent que le conflit aura déplacé
pas moins de 20 à 25 % (environ 500 000 personnes) de la population des
Moluques, qui totalise entre 2 et 2,5 millions d’habitants.

Cependant, les violences ont tendance à s’apaiser, et le processus de réconci-
liation et de réhabilitation progresse. Malgré quelques tirs et bombardements
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sporadiques, il existe une nette volonté de pacification, comme le confirme
l’accord de paix signé en mars dernier à Malino.

La Communauté européenne a l’intention de poursuivre ses opérations de réin-
tégration, de réinstallation et d’autonomisation des déplacés internes dans l’ar-
chipel (en particulier dans le nord). Elle concentrera ses activités sur la
construction et la reconstruction de logements et de centres de santé ainsi que
sur l’amélioration de l’accès à l’enseignement primaire, à l’eau potable et aux 
infrastructures sanitaires. Elle estime que la situation dans cette région conti-
nuera de se stabiliser et qu’elle pourra réduire progressivement ses interventions
d’ici à 2004, à mesure que la coopération au développement prendra le relais.

La partie centrale de Célèbes
Entre décembre 1998 et novembre 2001, les éruptions de violence collective
entre chrétiens et musulmans ont fait un millier de morts et ont provoqué le
déplacement interne d’environ 85 000 personnes.

En décembre 2001, le gouvernement indonésien a pris en main les démarches
de rétablissement de la paix dans la région en convoquant et en présidant une
rencontre de deux jours entre 50 représentants des deux parties au conflit.
Cette rencontre a débouché sur la signature d’une déclaration à Malino, qui
fixe les conditions de l’arrêt des violences, de l’amélioration de la sécurité et
de la remise en service des moyens de transport. La paix et la réconciliation
sont à présent bien soutenues.

La Communauté européenne est prête à appuyer le processus de paix en appor-
tant son aide au retour des déplacés dans leur foyer, en aidant les collectivités lo-
cales à les accueillir et à les réintégrer et en soutenant les activités de réconciliation.

INDONÉSIE
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Le conflit armé entre les Tigres de libération de l’Eelam tamoul (LTTE) et le
gouvernement de Sri Lanka remonte à 1983. Toutefois, les relations entre la
population tamoule et le gouvernement ont commencé à se détériorer dès la
décennie qui a suivi l’indépendance (en 1948), lorsque le gouvernement a
adopté une série de politiques socio-économiques discriminatoires envers les
Tamouls et a réduit leur représentation au sein de l’État.

Une des conséquences majeures de ce conflit réside dans les déplacements
massifs et répétés de civils. On estime que jusqu’à 1,7 million de personnes
auraient été déplacées une ou plusieurs fois depuis 1983. L’intensification du
conflit depuis la fin de 1999 a provoqué le déplacement de plus de 200 000
personnes dans le nord de la péninsule de Jaffna et dans la région de Vanni.
En 2001, le nombre de déplacés internes était estimé à 700 000.

Depuis 1997, la Communauté européenne intervient au titre de son instru-
ment d’aide aux populations déracinées à hauteur d’environ 14 millions d’eu-
ros, destinés à des mesures de réhabilitation et de sécurisation des zones les
plus touchées. Un peu plus de la moitié de cette aide a été acheminée par le
biais du HCR, qui entretient un dialogue régulier avec le gouvernement et le
LTTE afin d’assurer la sécurité des déplacés internes.

Après la conclusion, le 23 février dernier, d’un accord de cessez-le-feu perma-
nent et en attendant l’ouverture des pourparlers de paix dans le courant de
cette année, la Communauté estime que certaines activités de réinstallation,
de réimplantation et de réconciliation peuvent être mises en route. Si le pro-
cessus de paix se poursuit et se renforce, l’aide communautaire devrait servir,
dans les premières années, à assurer une transition harmonieuse vers la réha-
bilitation et la relance. Ensuite, elle sera progressivement démantelée pour
laisser la place à d’autres instruments de développement.

Toutefois, malgré cette évolution positive, la situation reste fragile. En effet,
l’histoire récente de Sri Lanka a montré qu’il était très difficile de prévoir la
manière dont elle évoluera à court et à moyen terme. Les opérations menées
sur le terrain doivent pouvoir être redirigées rapidement des activités d’inté-
gration vers l’aide d’urgence. C’est pourquoi la Communauté européenne a
l’intention de maintenir un degré de flexibilité dans la programmation de ses
interventions sur place.
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Pays Engagements en cours Dotations indicatives
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Total 2,7 6,0 — 1,9 3,3 2,7 4,5 4,5
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Les minorités ethniques (Karens, Karennis, Môns, Rohingyas) vivant dans les
zones frontalières du Myanmar sont victimes d’une répression de longue
date, en particulier depuis que les militaires ont pris le pouvoir en 1988. Cette
répression a entraîné des mouvements massifs de réfugiés, qui ont fui vers les
pays voisins, surtout l’Inde, la Thaïlande et le Bangladesh. Dans ces deux der-
niers pays, une partie des réfugiés sont accueillis dans des camps situés le long
de la frontière, où ils bénéficient de l’assistance de la communauté internatio-
nale depuis respectivement quinze et huit ans.

En Thaïlande, 140 000 réfugiés (Karens, Karennis et Môns, principalement) vi-
vent dans dix camps disséminés le long des 2 000 kilomètres de frontière, tandis
que 14 000 autres occupent quatre camps du côté du Myanmar de cette fron-
tière. Dans certains cas, cette situation est le résultat de réimplantations et de re-
groupements récents à quelques kilomètres de la frontière, à la suite d’attaques
de l’armée du Myanmar contre ces camps. Au Bangladesh, sur les 250 000 réfu-
giés arrivés au début des années 90, 21 500 se trouvent encore dans deux camps.

En outre, de nombreuses personnes sont déplacées à l’intérieur du Myanmar.
Bien qu’il ne soit pas possible de contrôler le nombre de ces déplacés internes,
des sources onusiennes estiment que, en janvier 1999, ils étaient plus d’un demi-
million rien que dans les États de Môn, Karen, Shan et Karenni. En juin 2000,
des ONG évaluaient leur nombre à au moins 600 000 dans les zones frontalières.

L’assistance communautaire aux réfugiés du Myanmar en Thaïlande et au
Bangladesh a été entièrement axée sur les réfugiés de plusieurs minorités eth-
niques abrités dans les camps des régions frontalières. Elle a essentiellement
pris la forme d’apports de nourriture et de produits de base (aide humani-
taire) ainsi que d’une assistance médicale et de formations (aide humanitaire
et aide aux personnes déracinées).

Depuis 1997, 32 millions d’euros ont été affectés à des opérations en faveur
des réfugiés du Myanmar. La majeure partie de ces fonds (20,4 millions d’eu-
ros) a été utilisée au Myanmar pour soutenir le retour de réfugiés rohingyas
en provenance du Bangladesh. En finançant des opérations dans cette région,
la Communauté européenne a appliqué les principes énoncés ci-après.

Myanmar — La Communauté européenne soutient des petits projets de
développement intégré à caractère humanitaire destinés à favoriser la réinté-
gration des déplacés internes et des réfugiés de retour du Bangladesh et, si les
conditions le permettent, de Thaïlande. Ces projets concernent des méca-
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Dotations financières en faveur des populations 
du Myanmar déracinées, 1997-2004 (en millions d’euros)

Pays Engagements en cours Dotations indicatives

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Myanmar 2,6 10,8 — 5,0 2,0 2,0 4,5 4,5

Thaïlande 1,0 1,0 2,0 2,2 3,0 2,0 3,0 2,0

Bangladesh 0,5 — — 1,8 — 0,5 1,0 1,0

Total 4,1 11,8 2,0 9,0 5,0 4,5 8,5 7,5
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nismes de microcrédit, la construction d’infrastructures de base pour amélio-
rer l’accès aux régions reculées, l’enseignement primaire et l’alphabétisation
des adultes, l’amélioration de la sécurité alimentaire et des pratiques agricoles
(fourniture de semences et d’engrais, programmes de multiplication des
semences, etc.), les soins de santé (en particulier en matière de contraception,
de lutte contre le sida, d’immunisation et de vaccination) et des services col-
lectifs destinés aux groupes extrêmement vulnérables (veuves, orphelins,
ménages entretenus par des femmes, handicapés, personnes âgées).

Bangladesh — Il reste au Bangladesh, dans deux camps à proximité de Cox’s
Bazar, environ 21 000 réfugiés issus de l’État de Rakhine, dans le nord du Myan-
mar. Ils représentent moins de 10 % du contingent de réfugiés du début des an-
nées 90. La Communauté européenne est prête, si on le lui demande, à soutenir
les opérations de rapatriement. En attendant, elle continue de financer des
soins et des activités d’entretien et de protection dans ces deux camps. Cette
dernière cohorte de réfugiés est évidemment la plus difficile à prendre en charge
et nécessite la discussion et la mise au point de solutions de remplacement avec
le gouvernement du Bangladesh et la communauté internationale (par exemple
l’intégration et la réinstallation de ces réfugiés dans des pays tiers).

Thaïlande — Étant donné que la situation des minorités ethniques au Myan-
mar est peu susceptible de changer dans un avenir proche, la Communauté
européenne continuera de soutenir les activités d’assistance et de protection,
les soins aux réfugiés et les opérations de déménagement des camps lorsqu’il
le faut. Ses efforts privilégieront les activités de développement intégrées à
échelle réduite impliquant les collectivités locales, les partenaires locaux char-
gés de leur mise en œuvre, les populations voisines ainsi que les réfugiés. Elle
soutiendra aussi des opérations destinées à faciliter le rapatriement en toute
sécurité des réfugiés qui exprimeront le souhait de rentrer dans leur pays.
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Au début de 2000, des confrontations militaires ont éclaté dans l’île méridio-
nale de Mindanao entre le Front moro islamique de libération (MILF), un
groupe d’insurrection musulman luttant pour l’autodétermination, et les
forces armées des Philippines. Vers le milieu de l’année, ces affrontements
avaient provoqué le déplacement de centaines de milliers de personnes. Mal-
gré la mise en place d’un cessez-le-feu entre les belligérants, l’insécurité sub-
siste dans la région en raison d’actions ponctuelles de la guérilla commu-
niste et, en particulier, des interventions de l’armée pour mettre fin à une
prise d’otages perpétrée par un groupe terroriste dans le sud de Mindanao.

Le nombre total de personnes déplacées dans cette île variait, selon les esti-
mations, de 135 000 à 150 000 à la fin de 2001. Ces chiffres tiennent compte
des déplacés qui ont fui les combats qui ont commencé en mars 2000 entre
l’armée et le MILF, mais aussi des quelque 50 000 déplacés qui sont venus s’y
ajouter après les incidents survenus entre janvier et novembre 2001. La plu-
part d’entre eux sont logés à l’extérieur des vingt-trois centres d’évacuation
qui hébergent environ 3 000 familles au centre de l’île.

Ces personnes sont essentiellement des paysans et des villageois. Ils ont cher-
ché refuge dans les principales villes de leur région ou les villages voisins, où
ils ont été abrités dans des écoles, des mosquées, des églises ou d’autres bâti-
ments publics. Une enquête a indiqué que la majorité d’entre eux (76 %) sont
déplacés depuis plus de cinq mois et que la plupart (85 %) sont musulmans.

En 2001, la Communauté européenne a engagé 2 millions d’euros dans des
opérations concernant les provinces les plus touchées de Mindanao. Ces opé-
rations se concentrent sur la relance de la production agricole et de la pêche,
sur la rénovation des systèmes d’alimentation en eau, sur l’amélioration de
l’accès aux soins de santé de base et aux médicaments, sur la remise en état
des écoles utilisées comme centres d’évacuation et sur la reconstruction de
logements. Étant donné la nature ethnolinguistique du conflit, la Commu-
nauté a soutenu des initiatives de paix basées sur les collectivités locales.

Son engagement continu a permis d’assurer une transition harmonieuse
entre l’aide humanitaire (financée par ECHO) et les activités de développe-
ment à moyen terme financées au titre de l’aide aux populations déracinées,
qui témoigne de l’évolution de la situation à Mindanao.
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Dotations financières en faveur des populations philippines
déracinées, 1997-2004 (en millions d’euros)

Pays Engagements en cours Dotations indicatives

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Mindanao — — — 3,7 2,0 1,7 2,5 2,0

Total — — — 3,7 2,0 1,7 2,5 2,0



La Communauté continuera de répondre aux besoins sociaux et écono-
miques immédiats des familles qui retournent dans leur foyer et de celles qui
ont été déplacées pendant une longue période, de même qu’elle consolidera la
transition entre l’aide d’urgence et le développement à longue échéance.
L’aide au titre de l’instrument en faveur des populations déracinées sera gra-
duellement clôturée dès qu’un programme de réhabilitation sera prêt.

PHILIPPINES

Ces personnes
sont
essentiellement
des paysans 
et des villageois.



Jusqu’au milieu des années 80, il y avait peu de conflits visibles entre les deux
groupes ethniques vivant au Bhoutan: les Drukpas et les Lhotshampas. Les
tensions sont apparues en 1985, lorsque le gouvernement a lancé une poli-
tique nationaliste visant à préserver et à protéger l’«identité» du royaume
bouddhiste des risques de pénétration et d’extension de l’hindouisme, ressen-
ti comme une menace pour l’intégrité de la nation. À la suite des réformes
culturelles sévères du gouvernement, les hindous népalais des plaines méri-
dionales ont commencé à fuir le pays à destination du Népal à la fin de 1991.

Le Népal compte désormais plus de 100 000 réfugiés bhoutanais, soit pas
moins de 14,3 % de la population du Bhoutan. Plus de 95 000 d’entre eux
vivent dans sept camps créés dans les districts de Jhapa et de Morang (Népal
oriental) depuis 1991. Cette forte concentration de réfugiés a eu un impact
socio-économique négatif dans ces deux districts: lourdes pressions sur les
ressources forestières, hausses des prix, pénuries alimentaires, alcoolisme,
conflits sociaux, épidémies et pollution. Parallèlement, le maintien de l’ordre
public, de la paix et de la sécurité a été menacé par des accès fréquents de van-
dalisme à l’intérieur et à l’extérieur des camps.

Dans ses contacts avec les autorités du Népal et du Bhoutan, la Communau-
té européenne a souligné à plusieurs reprises l’urgence de trouver une solu-
tion au problème des réfugiés. Elle a favorisé le dialogue politique et a octroyé
un soutien financier aux camps de réfugiés: environ 6,7 millions d’euros
depuis 1997, pour couvrir une large gamme d’activités (transports, fourni-
tures, santé, assainissement de l’eau, services communautaires, éducation,
soutien aux réfugiés, gestion des ressources et gestion socio-économique). Le
HCR est le principal partenaire de la Communauté européenne au Népal.

Cette présence devra probablement être maintenue jusqu’à la conclusion d’un
accord bilatéral qui permette le rapatriement volontaire des réfugiés ou une
autre solution à long terme. En attendant, les réfugiés devraient être impli-
qués dans la gestion des camps et dans des projets de développement collec-
tif. Il faut donner la priorité aux activités d’autoassistance et encourager les
réfugiés à prendre leur vie quotidienne activement en charge.

Cependant, la Communauté européenne estime que les gouvernements des
deux pays doivent œuvrer, avec le soutien de la communauté internationale, à
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Dotations financières aux populations bhoutanaises
déracinées, 1997-2004 (en millions d’euros)

Pays Engagements en cours Dotations indicatives

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Népal 2,4 1,8 — 1,5 1,0 0,9 2,0 2,0

Bhoutan — — — — — — — —

Total 2,4 1,8 — 1,5 1,0 0,9 2,0 2,0



la résolution de la crise des réfugiés. Elle est prête à soutenir le dialogue poli-
tique en fournissant son assistance à des opérations de réinsertion et de réins-
tallation au Népal et au Bhoutan.

BHOUTAN

Le Népal compte
désormais 
plus de 
100 000 réfugiés
bhoutanais.
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AMÉRIQUE LATINE

Entre 1997 et 1999, 
la Communauté européenne 
a contribué à un montant
d’environ 55 millions d’euros
pour aider les réfugiés, 
les déplacés internes 
et les populations locales 
en Amérique latine.



29
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Synthèse des dotations financières 
pour l’Amérique latine, 1997-2004

(en millions d’euros)

Crise Moyenne annuelle Dotations financières indicatives
1997-2001 2002-2004

2002 2003 2004

Colombie — 4,3 10,0 11,0

Guatemala 7,6 — — —

Nicaragua 4,9 — — —

El Salvador 2,2 — — —

Mexique 2,4 — — —

Autres 1,5 — — —

Réserve — — 0,5 2,2

Total Amérique latine 18,6 4,3 10,5 13,2



La plupart des agences nationales et internationales rangent désormais la Co-
lombie parmi les pays qui comptent la population déplacée la plus élevée du
monde. Selon les ONG locales, près de 2 millions de personnes ont été déplacées
en raison des violences depuis 1985, au rythme de 200 000 par an. Le gouverne-
ment et les ONG sont d’accord sur deux points: le nombre total de déplacés in-
ternes augmente régulièrement, et le phénomène prend des allures de crise.

Ces déplacements sont la conséquence directe du conflit interne qui domine
l’histoire de la Colombie moderne. Déclenchées à l’origine par des confronta-
tions au sujet des terres, les violences actuelles impliquent les forces militaires
de l’État, des groupes paramilitaires et des groupes d’insurgés armés. En 1998,
le gouvernement a engagé des pourparlers de paix avec la guérilla, mais les
forces paramilitaires et des groupes de guérilleros ont adopté une stratégie de
harcèlement et de terreur. Les pourparlers avec les Forces armées révolution-
naires de Colombie (FARC) ont été clôturés sans résultat en février 2002.

La population déplacée se caractérise par une large proportion d’enfants et de
femmes, son faible niveau de revenu, ses origines rurales et un nombre dispro-
portionné d’indigènes et de minorités ethniques afro-colombiennes. Sa situa-
tion est marquée par le faible niveau de scolarisation des enfants, le manque
d’accès aux soins de santé et une position très précaire sur le marché de l’em-
ploi. Les femmes doivent fréquemment subvenir aux besoins de leur famille.

La Communauté européenne a soutenu la population déracinée au moyen
d’un projet de 800 000 euros. En outre, ces dernières années, ECHO a finan-
cé de nombreux projets qui lui étaient consacrés (34 millions d’euros mobili-
sés depuis 1997). Pour 2002, le Parlement européen a décidé d’octroyer un
budget de 4,3 millions d’euros pour financer des opérations de soutien aux
populations déracinées d’Amérique latine.

Pour la période 2002-2004, la Communauté européenne a l’intention d’affec-
ter tous les fonds disponibles pour l’Amérique latine à l’instrument d’aide
aux populations déracinées en Colombie et dans les pays limitrophes.

Elle soutiendra en particulier le retour, la réinstallation et l’intégration des
déplacés internes et renforcera les communautés locales au moyen de projets
portant sur des aspects économiques, sociaux et culturels. Elle orientera
notamment son aide vers les régions où ECHO est déjà actif, afin d’assurer
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Total — — — — — 4,3 10,0 11,0



une transition harmonieuse et coordonnée vers la réhabilitation et le déve-
loppement. Si nécessaire, la Communauté européenne financera des projets
dans les pays voisins afin de limiter les effets déstabilisateurs potentiels sur
l’ensemble de la région.

COLOMBIE
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des agences
nationales 
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rangent
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qui comptent 
la population
déplacée la plus
élevée du monde.



En El Salvador, depuis la signature de l’accord de paix, en 1992, et sa mise en
œuvre positive, les réfugiés ont commencé à rentrer au pays. Au Guatemala,
le problème des réfugiés est plus complexe. Les affrontements armés qui ont
secoué ce pays avaient poussé un grand nombre de ses habitants à chercher
refuge au Mexique, où ils ont eu le choix entre la naturalisation et le rapatrie-
ment. Plus de 43 000 d’entre eux ont regagné leur pays depuis 1992, tandis
que 23 000 autres ont décidé de rester au Mexique, dont ils peuvent deman-
der la citoyenneté. La Communauté européenne a contribué au processus
d’intégration socio-économique en aidant les réfugiés, les rapatriés et les
populations locales du Guatemala, du Mexique et du Nicaragua au moyen
d’un programme régional pluriannuel (2001-2004) doté de 15,9 millions
d’euros. Aucune nouvelle intervention au titre de l’instrument d’aide aux
populations déracinées n’est prévue dans cette région dans un avenir proche.

AMÉRIQUE LATINE

Autres pays d’Amérique latine
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Dotations financières aux populations déracinées 
des autres pays d’Amérique latine, 1997-1999 (en millions d’euros)

Pays Engagements

1997 1998 1999

Guatemala 9,8 4,7 8,4

Nicaragua 6,1 2,5 6,0

Mexique 1,0 0,8 5,5

El Salvador 2,6 4,0 —

Honduras — 1,2 —

Région 0,3 2,1 0,9

Total 19,8 15,3 20,8
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